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Concours pour lampes électriques de mines: 

L'Association pour la défense des intérêts mrn1ers dans 
le district de Dortmund a fondé un prix pour récompenser 
l'inventeur d 'une lampe électrique propre à être utilisée· 
dans les mines et remplissant certaines conditions. 

Voici la circulaire qu' elle émet à ce propos : 

A côté de grands avantages, les lampes à benzine et à huile uti
lisées jusqu 'ici comme lampes de sûreté dan s l'exploitation houillère, 
présentent encore dive rs défauts. El les ne sont notamment pas com
plètement sù1·cs dans le g ri sou. Les lampes éledriqucs actuelles ont 
auss i de gros inconvénients. E ll es ne son t pas d'un service sûr et 
elles ne décèlen t ni le g ri so u , ni les gaz asphyxiants. 

Le Verein /ür die bergbaulichen lntenssen im Obel'be1·gamt
be:;irk Dortmund s'est décidé, pour cette 1·aison , à fond er un prix 
de 25 ,000 marks pour une lam pe de mine électrique utili sable dans 
le service de la mine et munie d'un ind icateu1· de g risou sur lequel 
on puisse absolumen t compter. Lampe et indicateur de g risou 
devro nt r emplir les conditi ons sui vantes: 

üre sûrs dans le g riso u , mè me après détérioration, et pouvoir être 
utilisés e n ser vice ininterrompu pendant au moins 12 heures; 

E n outre, les la mpes doiven t ètre ma niables, solides , munies d'une 
fermeture sûre , s im ples de construction , économiques et d'un manie 

ment commode; 

L'ind icateur de g risou doit décele r le gaz de mine (CH.,) et les gaz 
asphyxi ants au moins aussi bien que les la mpe~ à benzine ; 

Après avoir écla iré pend a nt i 2 heurns, la lampe doit en core pos
séder un pou voir éclairant d'au moi ns une bougie Hefner. {>.. 
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L'at tribution du prix sera faite par un jury composé de: 

MM. Geh. Obe1·berg1·at Bornha1·dt, représentant le ministère du, 
Commerce; 

Gch . Be1·grat Kaltheuner , délégué de l'Inspection minière supé- · 
r ieu1·e royale de Dortmund; 

Bergrat Gcl'lach , fo nclionnai1·e du dis trict minier ; 
Bergrat O. Muller, représentant du Comité de la J(nappschafts

Beru,{sgenossensclta{t; 
Bergassessor a. D. Wïnkhaus, r eprésentant de la section 2 de la 

!( na p pscha{ts-B erufs g enossen sch a/ï ; 
Professeur Heise, représen tant du Comité de West{alischen Be1·g 

gewe1·lischa{tsliasse; 

Le Directeur général a. D. Lüthgen, le Directeur génér'al Jan ssen, 
le Bergrat Johow , le Dil'ecteur Meyer, le Directeur Pattberg, 
rep rése ntants du Verein für die be1·gbauliclten Jn te1·essen im 
Oberbe1·gamtsbezi1·k Do1·tmuncl. 

Le droit d' élection complémentaire l'este 1·éser vé au Jury . La 
décision du Jury est sans appel. Il a la liberté de partager le prix, 
si plusieurs solutions sati sfa isantes sont re mises. S i aucune invention 
ne répoud complètement aux co nditi ons imposées, les solutions qui 
s' en rapprocheront le plus, ou qui seront partielles, pourront rece
vo ir drs pri x à litre d'encou1·agement. 

Les iuventeurs dev1°ont se conformer aux ex igences suivantes: 

1° Les la mpes seron t livrées e n trois exemplaires a u Verein füi, 

die be1·gbattlichen Inte1·essen ùn Obe1·be1 ·gamtsbe:;ù-l,· Dortmund a 
Essen-Ruhr; 

2° Les descriptions, dessins, prescriptions détaillées de manipula· 
tion devron t êll·e fournis eu triple exemplaire; 

3° Les textes devront être rédigés e n langue a llemand e; 

4° Les demandes devront parven ir au plus tard le 1er octobre 1913,. 




